
L ors du dernier Conseil 
de Communauté qui s’est

déroulé à Orban le 6 septembre, 
le bureau de la CCR a présenté à
l’ensemble des 33 délégués un premier
bilan des actions conduites par notre
intercommunalité depuis sa mise en place en 2002. 
Cet exercice est riche d’enseignements. Le bilan des
années écoulées traduit un équilibre entre les actions
conduites, un  partenariat  noué avec les acteurs
locaux, notamment associatifs et les réflexions
engagées. L’ensemble des participants a ainsi pu 
se rendre compte de l’importance des services créés 
par l’intercommunalité (collecte sélective, portage 
de repas, crèches et relais assistantes maternelles,
voirie, tourisme etc). Il convient de prendre conscience
que la CCR est jeune (une des dernière à s’être créée
dans le Tarn). Il reste de nombreux besoins à satisfaire
sur notre territoire d’où la nécessité d’inscrire notre
travail dans le long terme. Le Réalmontais compte de
nombreuses richesses mais ne dispose pas 
de moyens illimités et pour faire mieux avec nos
moyens il faut réfléchir, anticiper et faire des choix. 
La CCR a ainsi mis à l’étude les équipements structurants
prévus au Projet de Développement Durable du
Réalmontais (Centre de Ressources et Médiathèque
Intercommunale). 
Autre enseignement : l’intérêt principal de cette réunion
publique a cependant résidé dans le souci partagé par
tous de mieux faire connaître la réalité de notre travail
à nos administrés. Espérons que la mise en ligne d’ici la
fin de l’année des sites Internet de l’Office du Tourisme
du Réalmontais et de la CCR y contribuera.

Jean-Luc CANTALOUBE

CCR Actualités ...
Accès Internet à Haut

Débit* : enquête auprès 
de la population
Un questionnaire a été adressé aux habitants
des communes de Fauch, Ronel,
Roumégoux, Saint-Antonin-de-Lacalm,
Terre-Clapier, faiblement couvertes par 
des réseaux Internet à haut débit. 
Les données recueillies ont été transmises
au Pays de l’Albigeois et des Bastides afin
d’envisager avec la Région Midi-Pyrénées
les modalités possibles de résorption de
ces zones « blanches ». Nous vous 
tiendrons informés de l’exploitation des
données recueillies et des orientations
prises sur cet important dossier pour 
le désenclavement de nos zones rurales. 

Tri sélectif : conséquences
d’un mauvais geste
Le dépôt d’un bidon d’huile dans 
un container de tri sélectif a souillé
toute la collecte entraînant le refus 
du contenu du camion au centre de tri. 
Ce type d’incivilité ou d’erreur pénalise
financièrement la collectivité. Un bon
tri protège l’environnement, permet 
le recyclage et diminue le coût du
ramassage des ordures ménagères.  
Nous rappelons que tous les dépôts 
sauvages sont interdits en dehors 
des endroits prévus pour recevoir les
déchets. Les contrevenants sont passibles
de poursuites judiciaires. 
Le traitement des ordures ménagères est
facturé à la CCR par Trifyl selon les tarifs
suivants : 
• Ordures ménagères : 69 € la tonne
• Tri sélectif : 55 € la tonne
• Refus sur tri sélectif : 69 + 55 = 124 €

la tonne

Pour les parents qui recherchent une solution 
de garde de leurs enfants (de moins de 4 ans),
Audrey Lacourt est la personne à contacter. 
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DOSSIER > Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC*)

R.A.M.*
Le Relais d’Assistantes Maternelles
du Réalmontais est ouvert

...
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L’animatrice du Relais d’Assistantes
Maternelles (RAM) a pour mission d'infor-
mer les (futurs) parents sur l'offre d'accueil
chez les assistantes maternelles ou en
structure collective (disponibilité des 
places, conditions…),  de les aider dans
leurs démarches (pour recruter une 
assistante maternelle ou  bénéficier des
aides de la CAF,…).
Ce service permet aussi aux assistantes
maternelles de bénéficier d'une aide 
technique et pédagogique dans l'exercice
de leur profession. Des temps collectifs
d’animation seront organisés dans 
différentes communes au cours desquels
les professionnels de l’accueil à domicile,
les enfants, avec parfois les parents, 
pourront se rencontrer et s’exprimer.
Le RAM n’est donc ni employeur d'assis-
tantes maternelles, ni lieu d'accueil pour
les enfants.

C’est l’association La Passerelle qui gère
ce nouveau service – gratuit –, avec l’aide
technique et financière de la Communauté
de Communes, de la CAF, de la MSA et du
programme européen Leader Plus. Un
grand merci aux bénévoles des deux 
crèches et plus particulièrement à 
l’association La Passerelle qui ont œuvré
avec volonté pour que le projet aboutisse.
Le service existe maintenant : n’hésitez
pas à y faire appel !

Les permanences au bureau à Lombers
(Bâtiment de la crèche intercommunale
(place du village) ont lieu le lundi de 15h
à 18h30, le mardi de 13h30 à 15h30, le
jeudi de 15h à 19h et un mardi sur deux de
9h à 13h. Tél. : 05 63 55 85 67. ■

* se référer au lexique page 4.

AUDREY LACOURT, ANIMATRICE

DU RAM DU RÉALMONTAIS.

Une intervention moderne et efficace
au service de l'environnement



• début avril : Grande Foire au Matériel
Agricole d’Occasion ;

• mai : Fête à Molière ;
• juin : Fête de la Saint-Jean ;
• juillet : Salon international des Roches

et Minéraux ;
Festival Ré’al’Croche ;

• août : Le marché nocturne des produc-
teurs de pays ;

• septembre : Fête de la Jeunesse, du
Sport et de la Culture ;

• octobre : Fête des plantes vivaces.

Tous les mercredis matins, un important
marché très vivant, très coloré, où l’on
entend encore parler la langue d’oc, draine
une clientèle qui déborde des limites du
canton.

Deux foires annuelles, le 1er mai et 
le 11 novembre, complètent le marché 
hebdomadaire.

Réalmont offre aux touristes
un camping très agréable,
un hôtel confortable et
des restaurants réputés
tels que Le Mont Royal,
les Secrets Gourmands,
chez Richard, le Louisa
Paulin. Les plus pressés
peuvent se restaurer 
au Stop Pizza, au café 
le Moderne, à la Flambée
Italienne et au Kébab.

L’office de Tourisme intercommunal est
très actif, de même que la soixantaine 

d’associations qui représente une force
vive.

Des expositions de peintures
ou de photographies sont
présentées à l’Office de
Tourisme.

Réalmont est un lieu
où il fait bon vivre, sa
population est passée en
10 ans de 2 600 à plus de

3000 habitants. ■

Réalmont est la commune la plus impor-
tante du canton. Elle centralise commerces,
artisans, médecins, pharmaciens, opticiens,
vétérinaires..., industries et services tels que
la Poste, la Gendarmerie, le Trésor Public, les
banques, une maison de retraite, une crèche
associative, deux écoles maternelles 

et primaires, un collège et un cinéma
réaménagé tout récemment. 

Réalmont est une bastide royale du XIIIe

siècle avec une place centrale bordée 
d’arcades (site classé), des rues pitto-
resques, des maisons anciennes de caractère,
une fontaine du XVIIe siècle (la Fréjaire) un
lavoir ancien et des boutiques avec des
devantures en bois. Tout cela lui donne
beaucoup de charme, d’ailleurs ne l’appelle-
t-on pas « Réalmont la Charmante » ! 

Géographiquement, Réalmont occupe le
centre du département, à mi-distance entre
Albi et Castres.

De plus en plus de touristes apprécient
cette ville qui présente un intérêt histo-
rique, touristique et économique.

Des événements importants mettent
Réalmont en lumière dans la région Midi-
Pyrénées et même au-delà :

2

ZOOM Sur...

« Réalmont »1

Bastide royale fondée en 1272, 
vient de « Mont Royal », Regalismontis.

• Délégués de la C.C.R. : 
Hubert Bernard, Claude Fabre, Michel Gagnon,

Bernard Panis, Michel Amiel, Henri Viaules 

• 3080 réalmontais (Los Reialmonteses) 
(215 h/km2)
• 14,33 km2

• Altitude moyenne : 212 m
• 25 km de l’A68
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La qualité de l'eau 
et la protection 

de l'environnement sont
des enjeux de ce siècle.

Par la mise en place 
de ce nouveau service, 

la Communauté de
Communes du

Réalmontais démontre
son attachement à
trouver la solution 

la mieux adaptée à
chaque situation dans

l'intérêt de tous et 
dans le respect de 
la réglementation.

Histoire & géographie

Quotidiennement, nous utilisons de
l'eau pour les usages domestiques :
ménage, vaisselle, toilette... Les eaux
polluées doivent être épurées avant 
d'être rejetées dans la nature. Cette
épuration peut se faire par des stations
d'épuration, lorsque les eaux usées sont
collectées et conduites jusqu'à la 
station, ou par une installation non 
collective lorsqu'il n'y a pas de réseau
de collecte à proximité.

Cet objectif de protection de l'environ-
nement et de la ressource en eau est le
fondement de la Loi sur l'eau de 1992
qui impose aux communes de prendre
en charge le contrôle des installations
d'assainissement autonome. 

Ce domaine, très technique et évolutif,
est difficilement gérable à l'échelon
communal, d'où la volonté des 14 
communes de transférer cette compé-
tence à la CCR dans un souci d'efficacité
et d'économie d'échelle.

Une première phase de mise en place
du SPANC (Service Public d'Assainis-
sement Non Collectif) a eu lieu au 
1er janvier 2003 avec le contrôle des
installations neuves. Pour mettre en
place le contrôle des installations 
existantes, deux solutions étaient 
envisageables : soit en régie avec du
personnel de la CCR, soit le confier à un
prestataire extérieur. Les élus ont
recherché la solution, d'une part, la
moins coûteuse pour les contribuables
et, d'autre part, dans laquelle la qualité
du service aux usagers serait la plus en
adéquation avec la préoccupation de
développement durable du Réalmontais.

C'est ainsi que, par délibération du
19 décembre 2005, le conseil de 
communauté a décidé de déléguer la
gestion du SPANC à un prestataire.
Après consultation, cette mission a été
confiée à VEOLIA EAU, nouveau nom de
la Compagnie Générale des Eaux.

L'assainissement non collectif (fosses tou-
tes eaux, système d'épuration par filtre)
est une alternative à l'assainissement

Ronel

Réalmont

RÉALMONT Bastide Royale

CCR Actualités ...
Crèches associatives 
intercommunales
45 places pour les petits 

* se référer au lexique page 4. 1. Sources : Dictionnaire des communes du Tarn, Archives départementales.

Avec l’extension de 10 places supplémen-
taires à la crèche intercommunale La
Passerelle à Lombers, l’offre de garde 
collective sur le territoire intercommunal
est aujourd’hui de 45 places : 25 à La
Farandole à Réalmont et 20 à La Passerelle
à Lombers. Ces deux structures sont ouver-
tes aux enfants de la Communauté de
Communes du Réalmontais de 2 mois et
demi à 3 ans révolus en accueil régulier
(place réservée pour des périodes fixées 
à l’avance) ou occasionnel (place non
acquise).
L’accueil se fait dans l’ordre d’arrivée des
demandes.

Le tarif horaire est réglementé nationale-
ment ; il est proportionnel aux ressources
du foyer et au nombre d’enfants à charge. 
Les repas sont fournis aux enfants prenant
un repas complet. 
Les deux associations gestionnaires sont
soutenues par la Communauté de
Communes pour qui ces services répondent
à des objectifs :

• sociaux car ils :
– accueillent tous les enfants sans 

distinction,
– favorisent la vie personnelle et l’insertion

sociale et professionnelle des familles,
– créent des occasions de rencontre pour

ces familles ;
• éducatifs car ils :

– proposent un lieu d’éveil adapté avec
un personnel qualifié, un projet péda-
gogique ouvert vers l’extérieur,

– créent du lien entre les enfants, 
– proposent un lieu de soutien, de conseil

et de prévention pour les parents ;
• territoriaux car ils :

– maintiennent la dynamique associative
– pérennisent l’emploi sur le territoire.  

Ouverture : du lundi au vendredi sauf les
jours fériés. Fermeture 4 semaines en août
et 1 semaine à Noël.
Contacts : 
La Passerelle : de 7h30 à 18h30 
Tél. : Jeanne Frécon au 05 63 79 10 83
La Farandole : de 7h15 à 18h 45 
Tél. : Valérie Fréalle au 05 63 45 56 73■

LA FARANDOLE LA PASSERELLE

Le  

EGLISE NOTRE-DAME-DU-TAUR

PLACE DES COUVERTS
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Dossier
Combien ça coûte ?

Les tarifs des contrôles sont les suivant :

Installations neuves : 
• Contrôle de conception : 50 € HT
• Contrôle de réalisation : 55 € HT

Installations existantes :
• Redevance de 6 € HT par semestre 

à compter du diagnostic initial

Outre des conseils techniques, 
VEOLIA aidera les particuliers à rechercher
des aides financières pour la réalisation 
des travaux de réhabilitation.

Contacts

Le secrétariat de votre mairie
Fauch 05 63 55 54 16
Laboutarié 05 63 42 01 50
Lamillarié 05 63 56 65 06
Le Travet 05 63 55 74 49
Lombers 05 63 55 53 08
Orban 05 63 55 46 47
Poulan-Pouzols 05 63 55 98 39 
Réalmont 05 63 79 25 80
Ronel 05 63 55 57 58
Roumégoux 05 63 55 60 37
Saint-Antonin-de-Lacalm 05 63 55 55 78
Saint-Lieux-Lafenasse 05 63 55 53 95
Sieurac 05 63 55 56 55
Terre-Clapier 05 63 55 71 53

La Communauté de Communes 
du Réalmontais
Jean Louis ROBERT 05 63 79 21 92

La Société VEOLIA
Christophe ALBERT 05 63 41 37 01

collectif. Toutefois, les systèmes mal
conçus ou mal entretenus peuvent être
source de pollution ou de nuisances
(mauvaises odeurs, contamination des
eaux...). Le problème est d'envergure
nationale et les collectivités locales ont
obligation de remédier à cette situation.

C'est dans ce cadre que la CCR a instauré
le SPANC qui a pour objet de détecter
les dysfonctionnements des installations,

l'objectif final étant d'améliorer la 
qualité de l'eau et de préserver une eau
potable pour les futures générations.

En premier lieu, la CCR et VEOLIA 
souhaitent informer les usagers ; c'est
pour cela que des réunions publiques
ont été organisées et que des plaquettes
d'information ont été adressées à toutes
les personnes concernées. 
Ensuite, VEOLIA débutera le diagnostic

des installations ; il permettra de recen-
ser les équipements, d'analyser leur
fonctionnement et de conseiller les usagers
sur l'entretien et les éventuels travaux à
envisager. Pour ceux-ci, dans un premier
temps, il sera fait appel au volontariat,
l'objectif n'est pas de contraindre mais
de sensibiliser la population et lui faire
prendre conscience de l'importance du
respect de la réglementation et de 
l'enjeu que cela représente.

Ronel

Réalmont

Situation

RONEL
au cœur du
Réalmontais

Ronel charmant village
au cœur du Réalmontais
où la vie est paisible. 

Sa partie ancienne
nous permet de voir de
belles maisons en pierre, à
l’extérieur du bourg certai-
nes constructions sont plus 
récentes.

La commune qui était à vocation 
agricole voit le nombre de ses agricul-
teurs diminuer, comme dans d’autres 
communes, au profit d’une population qui 
travaille sur Albi ou Castres.

Le conseil municipal a réalisé des
aménagements afin d’améliorer la qualité

de vie des administrés.
L’agrandissement de la
mairie, la rénovation
de l’école pour
accueillir les enfants

dans de bonnes condi-
tions, l’entretien des bâti-

ments communaux et la voi-
rie font partie des travaux

importants réalisés. 

Un musée privé pourrait voir le jour
prochainement, dans le centre du village,
il présenterait une collection de fèves,
des engins agricoles et des outils
anciens. ■

« Ronel » 1
Vient de « Rodd », racine prégauloise
qui désigne de nombreux ruisseaux 

• Délégués de la C.C.R. : 
Michel Durand, Suzanne Almoynier 

• 200 Ronélais ou Ronélois  (Los Roneleses) 
(20 h/km2)
• 9,89 km2

• Altitude moyenne : 350 m
• 20 km de l’A68
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1 - Une brique de soupe ou de lait ■ a) ■ b) ■ c)

2 - Un baril de lessive en carton ■ a) ■ b) ■ c)

3 - Une ampoule électrique ■ a) ■ b) ■ c)

4 - Une bouteille d’huile en plastique ■ a) ■ b) ■ c)

5 - Une bouteille de vin en verre ■ a) ■ b) ■ c)

6 - Un sac en plastique ■ a) ■ b) ■ c)

7 - Un pot de yaourt en verre ■ a) ■ b) ■ c)

8 - Un magazine ■ a) ■ b) ■ c)

9 - Un mouchoir en papier ■ a) ■ b) ■ c)

10 - Une bouteille plastique d’eau de javel ■ a) ■ b) ■ c)

11 - Un pot de crème fraîche en plastique ■ a) ■ b) ■ c)

12 - Une boîte de céréales en carton ■ a) ■ b) ■ c)

13 - Une bouteille de jus de fruit en plastique ■ a) ■ b) ■ c)

14 - Une boîte métallique de petit pois ■ a) ■ b) ■ c)

15 - Une bombe aérosol type mousse à raser en aluminium ■ a) ■ b) ■ c)

Calculez votre score (allez page 4)

QUIZZ
Collecte sélective : Faites le bon geste
Testez vos connaissances et entourez la réponse 
correspondant au bon tri ! 
a = caissettes jaune / b =poubelles habituelles / c = conteneurs verres

CCR Pratique

* se référer au lexique page 4.

LE BÂTIMENT RÉNOVÉ DE LA MAIRIE

Exemple d’installation d’Assainissement Non Collectif

Une intervention moderne et efficace au service de l'environnement

nouveau service intercommunal d'Assainissement Non Collectif



Le marché de Réalmont a longtemps été
le centre de l’activité économique du
canton.
Au début du XXe siècle, toute l’activité
économique de la campagne était encore
centrée autour des foires et des mar-
chés. Lieu de rencontre privilégié, tous
s’y rendaient avec plaisir, les femmes
s’approvisionnaient pour la semaine,
souvent avec le fruit de la vente des
volailles, les auberges et les cafés ne

désemplissaient pas de la journée, on y
apprenait les nouvelles du canton. 
Plus près de nous, dans les années cin-
quante, comme nous le confie Jean
Aussenac, un vieux réalmontais, le mar-
ché à la volaille était installé sous les
couverts près de la mairie, un foirail des
oies, boulevard Dupuy, un foirail des
châtaignes, boulevard Armengaud, les
veaux étaient rassemblés devant le poids
public et le gros bétail près du lavoir.
Aujourd’hui une moyenne de 120 mar-
chands proposent leurs produits, le 

marché n’a rien perdu de son charme et
qui faisait dire à Louisa Paulin : 

“ Un marché de village, c’est la mélodie
d’une terre. Les nôtres, gens de
Réalmont, sont un enchantement pour
l’oreille, bercée à l’allègre musique de la
langue d’oc, pour les yeux, qui retrouvent
ce jour-là, le pépi et la ménine conservés
comme par un miraculeux musée, pour la
bouche, alertées par les dernières 
richesses que septembre, en un sursaut
d’amour, jette dans nos corbeilles. ” ■

LE MARCHÉ DE RÉALMONT 
d’hier à aujourd’hui
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IDENTITÉS et savoirs-faire...

FENÊTRES Sur ...

CCR PratiquePatrimoine

Lexique

OPAH : Suivi des dossiers
financés par l’ANAH  
L’Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat s’est terminée en mars 
dernier.

Quelques indications pour le suivi des 
dossiers :

• Propriétaires bailleurs : s’adresser 
directement à l’ANAH, 
19 rue de Ciron 81000 ALBI, 
Tél. : 05 63 47 30 46

• Propriétaires occupants : s’adresser 
au secrétariat de la Communauté de
Communes du Réalmontais munis de vos
factures (une fois les travaux achevés),
et de la demande de paiement de l’ANAH.
Contact : Virginie MARCOU, 
Tél. : 05 63 79 21 27.

Portage de repas : 
du changement en 2007 
Pour des raisons de normes sanitaires, 
le portage de repas à domicile sur la commune
de Réalmont passera de la livraison chaude 
à la livraison froide au 1er janvier 2007. 
Pour tous renseignements, vous pouvez
contacter la Maison de Retraite de Réalmont
(05 63 55 50 20) ou la Communauté 
de Communes (05 63 79 21 27). 

TRI sélectif : précisions 
Les bouteilles d’huiles en plastiques (vides)
et les papiers administratifs (non déchirés 
en morceaux) qui ne présentent pas 
de caractères confidentiels, peuvent être 
mis au TRI sélectif.
Les souches d’arbre (en petite quantité) 
doivent être débitées pour être acceptées 
à la déchetterie (05 63 55 60 68).

Quizz (résultats)
Réponses : 1-a, 2-a, 3-b, 4-a, 5-c, 6-b, 7-c,
8-a, 9-b, 10-a, 11-b, 12-a, 13-a, 14-a, 15a.

• RAM : Relais d’Assistantes Maternelles
Nouveau service intercommunal ayant vocation à
informer et aider les parents et les assistantes
maternelles pour l’accueil des jeunes enfants.

• SPANC : Service Public d'Assainissement 
Non Collectif (Fosses toutes eaux).
Nouveau service intercommunal ayant 
vocation à vérifier la bonne conformité 
des installations d’assainissement individuel
des particuliers, dans un souci de bonne 
gestion de la qualité des eaux. 

• Internet haut débit  : Technologie 
permettant un accès à l’internet d’une 
capacité minimum de 512 méga octets.

• Pays de l’Albigeois et des Bastides :
Association regroupant 9 communautés 
de communes, soit 126 000 habitants, 
ayant vocation à accompagner les projets 
de ces territoires.

A l’heure où l’on
parle économie, 

grandes surfaces,
pôle artisanal 

et commercial, 
arrêtons-nous

quelques instants 
sur cet évènement 
hebdomadaire qui

rythme le quotidien
des Réalmontais et de

nos proches voisins.

* se référer au lexique page 4.

Le Pays de l’Albigeois et 
des Bastides

Avancement du site
Internet
Le 7 septembre dernier, la Commission
Communication a arrêté les choix 
graphiques des deux sites internet 
de la CCR et de l’Office de tourisme 
intercommunal. Les contenus et illustrations
sont en cours de finalisation. La mise 
en ligne de ces deux sites est prévue
pour la fin de l’année.

Brèves . . .
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schéma des infrastructures économiques,
qui a inscrit deux projets de zones d’activité
sur le territoire Intercommunal, ou l’étude
préalable pour une meilleure couverture des
zones blanches pour l’accès internet haut
débit.
A travers le Pays, le Réalmontais participe
au programme européen Leader +, qui
apporte des moyens financiers supplémen-
taires pour la création de services et le 
soutien aux initiatives associatives. ■

L’association du Pays Albigeois et Bastides,
constituée des 9 communautés de communes
qui composent le Pays (voir carte), a pour
mission d’accompagner les projets des 
collectivités et mobiliser les financements,
dans le cadre du projet défini par le contrat
signé avec l’Etat, la Région Midi-Pyrénées et
le Département du Tarn. D’ores et déjà, des
opérations importantes pour le Réalmontais
ont pu être financées, comme le Foyer des
jeunes de Réalmont, la crèche  multi accueil
et le Relais d’Assistantes Maternelles à
Lombers ou la mise en valeur du village de 
Saint-Antonin et de la bastide de Réalmont. 
D’autres crédits vont être mobilisés pour les
équipements intercommunaux en projet.
La Communauté de Communes du
Réalmontais participe également aux
démarches initiées par le Pays, comme le

Contact
69 av. Jean Jaurès, 81160 SAINT-JUERY
Tél. : 05 63 36 87 01 Fax : 05 63 36 20 10
Site Internet : www.pays-albigeois-bastides.org

La Communauté de Communes participe au Pays de l’Albigeois et 
des Bastides depuis sa création en  2004. Avec 119 communes et plus
de 126 000 habitants, c’est l’un des plus grands parmi les 32 Pays 
de Midi-Pyrénées. Présentation de ce territoire de projets.

Pays de 
l’Albigeois 
et des Bastides
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